
 
CONSEIL D’ETAT 

4ème et 5ème sous-sections, 26 octobre 2005 
 
Vu la requête sommaire et le mémoire 
complémentaire, enregistrés les 21 juillet et 22 
novembre 2004 au secrétariat du contentieux du 
Conseil d'Etat, présentés pour Mme Clara X, 
demeurant ... ; Mme X demande au Conseil 
d'Etat :  
 
1°) d'annuler la décision n° AD 2146 du 10 mai 
2004 par laquelle le conseil national de l'ordre 
des pharmaciens, réformant la décision du 15 
février 1999 de la chambre de discipline du 
conseil régional de l'ordre des pharmaciens 
d'Ile-de-France lui ayant infligé la sanction 
d'interdiction d'exercer la pharmacie pendant 
cinq ans, a ramené à dix-huit mois la durée de 
cette sanction ;  
 
2°) réglant l'affaire au fond, de lui accorder le 
bénéfice de ses écritures d'appel et d'enjoindre 
au conseil national de l'ordre des pharmaciens 
de publier la décision rejetant la plainte ;  
 
3°) de mettre à la charge du conseil national de 
l'ordre des pharmaciens la somme de 4 000 
euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
Vu la note en délibéré, enregistrée le 14 octobre 
2005, présentée pour Mme X ;  
Vu la note en délibéré, enregistrée le 17 octobre 
2005, présentée pour le conseil national de 
l'ordre des pharmaciens ;  
Vu la note en délibéré, enregistrée le 21 octobre 
2005, présentée pour Mme FELDMAN ;  
Vu la convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales ;  
Vu le code de la santé publique ;  
Vu la loi n° 2002-1062 du 6 août 2002 ;  
Vu le code de justice administrative ;  
Après avoir entendu en séance publique :  
- le rapport de M. Pierre-Antoine Molina, Maître 
des Requêtes,  
- les observations de la SCP Nicolaÿ, de 
Lanouvelle, avocat de Mme X et de la SCP 
Célice, Blancpain, Soltner, avocat de la chambre 
disciplinaire du conseil national de l'ordre des 
pharmaciens,  
- les conclusions de M. Rémi Keller, 
Commissaire du gouvernement ;  
 
[…] 
 
Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres 
moyens de la requête d'appel de Mme X ;  
 
[…] 
 
Considérant en revanche, qu'il résulte de 
l'instruction qu'en 1995 et 1996, Mme X a délivré 
des spécialités inscrites sur la liste I des 

substances vénéneuses à des patientes 
résidant à l'étranger ayant pour la plupart pris 
connaissance, sur des sites internet américains, 
tant de la possibilité d'acheter de tels 
médicaments auprès de son officine que des 
modalités à suivre pour en obtenir la livraison, et 
sans que celles-ci se présentent à son officine ; 
que cette pratique massive, organisée par voie 
d'expéditions postales, a porté sur de très 
grandes quantités de médicaments ; que, bien 
que Mme X ait, par la suite, contredit ses 
premiers propos, il résulte de l'instruction que la 
délivrance des médicaments s'effectuait au vu 
de simples télécopies d'ordonnances, alors que 
la bonne application, d'une part, de l'article R. 
5193 du code de la santé publique en vigueur à 
la date des faits, qui énumère de manière 
limitative les catégories de professionnels 
habilités à prescrire des substances 
vénéneuses, et d'autre part, de l'article R. 5199 
du même code, qui fait obligation d'apposer sur 
les ordonnances le timbre de l'officine, le ou les 
numéros d'enregistrement, la date d'exécution et 
les quantités délivrées, exigeait qu'elle prît 
connaissance des originaux de ces 
ordonnances ; qu'en procédant ainsi, alors qu'il 
n'existait aucune situation d'urgence, Mme X, 
qui n'était pas à même de vérifier que ces 
ordonnances émanaient de personnes ayant 
qualité pour prescrire des substances 
vénéneuses, ni d'empêcher que la même 
ordonnance puisse donner lieu, auprès d'une 
autre officine, à une nouvelle délivrance, a 
méconnu ces dispositions ;  
 
Considérant que de tels agissements constituent 
des fautes qui, en raison de leur gravité et de 
leur caractère répété, sont exclues du bénéfice 
de l'amnistie prévue par la loi du 6 août 2002 ;  
 
Considérant qu'il sera fait une juste appréciation 
des circonstances de l'espèce en infligeant à 
Mme X, à raison de la faute ainsi retenue, la 
sanction de l'interdiction d'exercer la pharmacie 
pendant 15 mois ;  
 
Sur l'application des dispositions de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative :  
 
Considérant que ces dispositions font obstacle à 
ce que soit mise à la charge du conseil national 
de l'ordre des pharmaciens, qui n'est pas, dans 
la présente instance, la partie perdante, la 
somme demandée par Mme X au titre des frais 
exposés par elle et non compris dans les 
dépens ;  
 

DECIDE : 
 
Article 1er : La décision du 10 mai 2004 du 
conseil national de l'ordre des pharmaciens est 
annulée.  



 
Article 2 : La décision du 15 février 1999 du 
conseil régional de l'ordre des pharmaciens 
d'Ile-de-France est annulée.  
 
Article 3 : La sanction de l'interdiction d'exercer 
la pharmacie pendant 15 mois est infligée à 
Mme X.  
 
Article 4 : L'exécution de cette sanction débutera 
le premier jour du troisième mois suivant la 
notification à l'intéressée de la présente 
décision.  
 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la 
requête de Mme X est rejeté.  
 
Article 6 : La présente décision sera notifiée à 
Mme Clara X, à la chambre disciplinaire du 
conseil national de l'ordre des pharmaciens et 
au ministre de la santé et des solidarités. 


